
La 1ère réunion de Négociations Annuelles Obligatoire est programmée le 05 Décembre 2022 
à Lyon. Dans un contexte d'inflation galopante, les attentes des salariés de Framatome sont 
fortes et légitimes ! La CGT espère que la direction de Framatome prendra la mesure des 
enjeux ! Nos dirigeants doivent apprendre du passé et ne pas reproduire les mêmes erreurs, 
en espérant un résultat différent !

Pour donner suite à sa démarche démocratique, 
la CGT Framatome revendiquera, après avoir consulté les 

syndiqués et salariés sur tous les sites Framatome. 

REVENDICATIONS CGT FRAMATOME
✓ Augmentations Générale de 10 % avec une valeur plancher de 200 € brut ;

✓ Revalorisation de 20 % de toutes les indemnités liées aux transports ;

✓ Prise en charge par l’employeur de 100 % du Pass Navigo ;

✓ Une prime de 2000 € ;

✓ Une prime de vacances de 1100 € brut pour tous ;

✓ Salaire minimum Framatome de 2000 € brut au coefficient 190 et répercussion sur 
tous les niveaux de la grille de classification ; 

✓ Mesures spécifiques pour les salariés en situation de handicap ;

✓ Ouverture de négociations "attractivité" et déblocage de crédits spécifiques pour 
réduire les inégalités entre les sites ;

✓ Mise en place de chèques-énergie ;

✓ Clause de revoyure des NAO en 2023 avec ouverture d'une négociation ;

✓ Prime d’ancienneté calculée sur le salaire de base dès la première année jusqu’à 25 

ans pour 25 % et prise de 1 % chaque année et pour toutes les catégories ;

✓ Conclusion de la négociation sur la pénibilité démarrée début d'année 2022 ;

✓ Revalorisation des primes incluses dans des accords (mobilité, télétravail, etc.)




